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	DELIBERATION AUTORISANT LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’INSPECTION EN MATIERE D’HYGIENE ET DE SECURITE AU TRAVAIL
	GESTION LOCALE
Modèle 



	[image: image2.png]





M. le maire (le président) expose que l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, impose aux collectivités territoriales et établissements publics de désigner un Agent Chargé d’assurer une Fonction d’Inspection dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité (ACFI).

Il peut être satisfait à cette obligation :

· en désignant un agent en interne,

· en passant convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale.
Cette mission d’inspection consiste notamment à vérifier les conditions d’application de la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité et à proposer à l’autorité territoriale toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer l’hygiène et la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels.

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Bouches-du-Rhône propose ce service aux collectivités n’ayant pas d’ACFI.
Vu l'article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;
Vu l’avis du comité d’hygiène et de sécurité ou comité technique paritaire …………………. ;
Le conseil, après avoir entendu M. le maire (le président) et après en avoir délibéré.
Décide :

ARTICLE 1
M. le maire (le président) est autorisé à faire appel au centre de gestion des Bouches-du-Rhône pour assurer la mission d’inspection et à signer la convention d’inspection, dont le projet est annexé à la présente délibération, ainsi que tous les documents y afférents.
ARTICLE 2
Les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites sur le budget de l’exercice correspondant.
Fait et délibéré à

(Signatures)
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